
























































EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

  

  
N°07/2019 
Date de la convocation : 12/12/2019 
 
Nombre de Conseillers en exercice : 40 
Présents : 26  Votants : 36  Absents : 4 
 
L’AN DEUX MILLE DIX NEUF, LE JEUDI DIX NEUF DECEMBRE, A DIX HUIT HEURES, LE CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE, LEGALEMENT CONVOQUE, S’EST REUNI A PAVILLY, EN SEANCE PUBLIQUE, SOUS LA 
PRESIDENCE DE M. BENTOT, Président. 
 
ETAIENT PRESENT(E)S : 
 

BARENTIN BENTOT Michel, Président, BLONDEL Anne-Marie, BOULENGER Elisabeth, 
CHAIB Dominique, COTTON Denis, DETALMINIL Baptiste, DRAPIER Bruno, 
GODEFROY Josée, KEHR Jérôme, LECONTE Alain, SY SAVANE Suzanne 

BLACQUEVILLE BULARD Sylvain, Maire 
BOUVILLE VERHALLE Chantal, Maire, HUET François 
EMANVILLE - 
GOUPILLIERES DELAFOSSE René 
LIMESY CHEMIN Jean-François, Maire 
VILLERS-ECALLES EMO Jean-Christophe, Maire, MOUTON-HERSENS Janine  
STE AUSTREBERTHE GRESSENT Daniel, Maire 
PAVILLY TIERCE François, Maire, AMIOT Alain, GANAYE Brigitte, LEMONNIER Christelle, 

MERIENNE Jean-Luc, MULET Mercédès, SAMSON Séverine 
 
ETAIENT ABSENT(E)S ou EXCUSE(E)S AYANT DONNE(E)S POUVOIR : 
 
M. AMANIEU qui a donné pouvoir à M. COTTON, M. DESILLE qui a donné pouvoir à Mme CHAIB, Mme 
DOUYERE Françoise qui a donné pouvoir à M. BENTOT, Mme LARCON qui a donné pouvoir à Mme 
GODEFROY, Mme PADILLA qui a donné pouvoir à Mme SY SAVANE, Mme SEMARD qui a donné pouvoir 
à Mme BLONDEL, M. ROYER qui a donné pouvoir à M. CHEMIN, Mme JACOB-DELESCLUSE qui a donné 
pouvoir à Mme SAMSON, M. REMOUSSIN qui a donné pouvoir à Mme GANAYE, Mme BEASSE qui a donné 
pouvoir à M. BOULENGER 
 
ETAIENT ABSENT(E)S : 
 
MM. BOUQUET Frédéric, HONDIER Hubert, SAUMON Michel, DOUILLET Patrick 
 
Secrétaire de séance : Mme SAMSON 
 
  





 
OBJET : RESSOURCES HUMAINES – AVANCEMENT DE GRADE – RATIO 2020 – AGENTS 
PROMUS/PROMOUVABLES 

L’article 49 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires applicables 
à la Fonction Publique Territoriale, indique qu’il appartient à chaque assemblée délibérante, après avis 
du Comité Technique Paritaire, de fixer le nombre d’agents pouvant être promus à un grade par 
rapport au nombre d’agents remplissant les conditions d’accès à ce grade ;  
 
La délibération doit fixer ce taux pour chaque grade accessible par la voie de l'avancement de grade. 
 
VU l’article 49 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, 
 
Le Comité technique consulté, 
 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide : 
 
Article 1er : de fixer le ratio pour l'avancement des fonctionnaires de la collectivité au grade supérieur 
à tous les cadres d'emplois à 100% pour l’année 2020 

 
Article 2 : de rappeler que les avancements de grade dépendront des missions effectives des agents, 
missions qui doivent correspondre au grade auquel ils peuvent prétendre 
 
 
Fait et délibéré les jours, mois et ans susdit. 
Pour extrait certifié conforme. 

 

 Le Président 
        Michel BENTOT  

 

 

 

 

 

Monsieur le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire l’objet d’un 
recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission 
aux services de l’Etat. 




































































































































